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Le Groupe COFINA bénéficie de
60 millions d’euros du DPI

Development Partners In
ternational (« DPI »), so
ciété d’investissement de

premier plan axée sur l’Afrique
avec 2,8 milliards de dollars d’ac-
tifs sous gestion, va investir un mon-
tant de 60 millions d’euros dans
une institution financière à forte
croissance, le Groupe Cofina.
Cette transaction va permettre au
Groupe Cofina de contribuer en-
core plus au développement éco-
nomique en Afrique de l’Ouest et
centrale, à travers l’accélération
de la croissance des PME. « Nous
avons désormais à nos côtés DPI,
un investisseur particulièrement ex-
périmenté et de confiance. Cette
transaction nous permettra de ren-
forcer nos fonds propres pour con-
solider notre positionnement et ac-
célérer notre transformation digi-
tale » , a indiqué Jean-Luc
KONAN, Fondateur et Président
Directeur Général du Groupe
COFINA. DPI aidera le Groupe

African Export-Import Bank
(Afreximbank) a reçu le prix de la
Meilleure banque multilatérale de
développement lors de la remise
des prix du commerce internatio-
nal de Trade Finance Global (TFG)
2022. Cette récompense a été
remise aux dirigeants de la ban-
que lors de la réunion annuelle
mondiale de TFG, qui s’est tenue
à Washington, le 4 mai 2022. Pour
la sixième année consécutive, les
TFG International Trade Awards
2022, en coopération avec la
BAFT, reconnaissent l’excellence de
ceux qui ont apporté une contri-
bution exceptionnelle au commerce
et à la finance, dans le monde.
Afreximbank a obtenu la première
place dans la catégorie de la
Meilleure banque multilatérale
pour son soutien aux pays africains
dans la résolution des problèmes
économiques, financiers et sanitai-
res découlant de la pandémie de
la Covid-19. C’est la première fois
qu’une institution africaine rem-
porte cette reconnaissance face à
une concurrence mondiale.
Afreximbank se félicite également
d’avoir été récompensée à qua-
tre reprises lors des EMEA Finance
Achievement Awards 2021.
Afreximbank a été récompensée
pour ses opérations de titrisation
et de financement structuré pour
le compte des plus grandes entre-
prises de la région EMEA. C’est la
deuxième fois qu’Afreximbank est
récompensée par EMEA Finance.
La banque a remporté les prix
suivants : Meilleure opération de
financement structuré en faveur du
développement durable : garan-
tie d’engagement d’achat anticipé
de 2 milliards $ pour African Vac-
cine Acquisition Trust, Meilleure
opération de financement structuré
en Afrique du Nord : Les facilités
syndiquées multitranches de 700
millions $ de Canal Sugar, Opé-
ration de financement structuré la
plus innovante dans la région EMEA
: prêt à terme et financement du
commerce extérieur de 220 mil-
lions $ pour Lucara Botswana,
Meilleur prêt syndiqué supranatio-
nal : Le prêt triennal de 1,2 mil-
liard $ d’Afreximbank. Par ailleurs,
la 16e édition des African Banker
Awards qui s’est déroulée le 25
mai 2022 à l’hôtel Kempinski, à
Accra, au Ghana  a nommé Prof.
Benedict Oramah Banquier afri-
cain de l’année pour son immense
travail de développement
d’Afreximbank et pour avoir fait
d’elle l’une des principales ban-
ques en termes de réponse au
Covid-19 en fournissant les liqui-
dités et les solutions nécessaires à
l’acquisition de vaccins, ainsi que
pour son rôle de premier plan dans
la création des conditions indispen-
sables pour permettre aux entre-
prises de profiter de l’AfCFTA .

Joseph

Cofina à renforcer sa résilience
et sa durabilité en évaluant les im-
pacts plus larges de l’entreprise
et en l’amenant à s’inscrire dans
les Objectifs de Développement
Durable (ODD) des Nations Unies.
En tant qu’investisseur actif, DPI
s’associera à l’équipe expérimen-
tée de direction du Groupe
Cofina pour accélérer sa straté-
gie qui permettra de créer un im-
pact durable. Le Groupe Cofina a
d’ores et déjà fait preuve de pro-
grès et d’engagement significatifs
dans des domaines tels que l’éga-
lité des genres, et accompagne plus
de 250 000 clients, dont 43 % sont
des femmes. La société inscrit son
action dans le cadre de l’initiative
mondiale « Défi 2X » sur le genre,
en reconnaissance de la forte pro-
portion de femmes à des postes de
leadership et de l’impact positif de
ses produits sur l’autonomisation des
femmes. Le Groupe Cofina, fondé
en 2014 et dont le siège social est

à Abidjan, en Côte d’Ivoire, propose
des solutions pour combler le
« missing-middle » le chainon man-
quant entre la microfinance et le fi-
nancement bancaire traditionnel
dans toute l’Afrique de l’Ouest et
centrale. Depuis sa création, l’entre-
prise a connu une croissance rapide,
mettant au point de nouveaux pro-
duits et services innovants, tout en
offrant aux entreprises la possibi-
lité de se développer, avec près de
1,5 milliard d’euros de crédits in-
jectés dans l’économie à ce jour.
Le Groupe Cofina a également
étendu de manière significative
son champ d’action sur le continent,
avec désormais une présence au
Sénégal, en Côte d’Ivoire, en Gui-
née, au Gabon, au Mali, au
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PÉNURIE DE LA FARINE DE BLÉ
Le Togo cherche une alternative à la fabrication
du pain à base de farine de manioc

farine de manioc. A cet effet, au
Togo, deux boulangeries engagées
dans l’utilisation de ces farines lo-
cales et une entreprise de fabri-
cation de farine locale ont reçu la
visite le 20 mai 2022 de Mme le
Premier ministre, Victoire Tomégah-
Dogbé à la tête d’une délégation
gouvernementale. La société
« Wesa Glory Corporation »
(WGC) produit depuis 2019 dans
son unité à Zanguéra, du pain, des
friands, viennoiseries, petits fours
et gâteaux de 70 à 100% de fa-
rines de céréales (soja, maïs, riz)
ou de tubercules (manioc et
igname). De son côté, la « Boulan-
gerie Jérusalem » à Totsi met sur
le marché togolais des pains au
miel-soja, au sorgho, au miel, au
gingembre et au chocolat. Pour sa
part, « Minagro Group » spécia-
lisée dans la production de farine
locale met à la disposition des bou-
langeries, des farines à base de
maïs, de manioc, de patate douce
et de banane plantain. Ces fari-
nes locales très prisées dans la fa-
brication de pain sont de bonne
qualité et certifiées. Il suffira au
gouvernement de lancer une forte
campagne de communication
autour des nouveaux pains à base
des farines locales afin d’amener
les consommateurs à s’intéresser à
ce pain bien vitaminé et nutritif
(Vitamines : provitamine A, B1, B2,
B3, B5, B6, C, E, K ; Minéraux et
oligo-éléments : magnésium, fer,
calcium, potassium, sodium, phos-
phore, cuivre, manganèse, zinc).

manioc est considérée comme une
filière à fort potentiel économique.
D’ailleurs, elle fait partie des prio-
rités du Programme national d’in-
vestissement agricole, de sécurité
alimentaire et nutritionnelle
(Pniasan). Un autre volet de l’amé-
lioration significative des paramè-
tres de production table sur le ren-
forcement des capacités des trans-
formateurs. Il porte sur les procé-
dures de gestion de la qualité ainsi
que des technologies de traitement
du gari, de l’amidon, du tapioca,
de la farine de manioc de haute
qualité.

La farine de manioc dans la
fabrication du pain

Depuis le déclenchement de la
guerre entre la Russie et l’Ukraine
qui est l’un des pays auprès duquel
la majorité des pays importent du
blé, la tension dans l’approvision-
nement de farine de blé avec ses
conséquences sur la disponibilité du
pain pousse plusieurs pays afri-
cains à utiliser des farines locales
dans la production du pain, véri-
table produit de première néces-
sité. Sur le marché les prix des
baguettes du pain ont flambée
passant de 100 FCFA à 150 FCFA,
parfois l’épaisseur normal est ré-
duite. La première réflexion était
d’anticiper, de voir le produit qu’il
faut mettre en substitution par rap-
port au blé. Le gouvernement a pris
l’initiative de travailler avec les bou-
langers pour faire en sorte que le
pays fabrique un pain à base de

Le manioc est l’un des pro
duits agricoles les plus cul
tivés et transformés au Togo.

Chaque année, sa production est
estimée à plus d’un million de ton-
nes. C’est une culture en dévelop-
pement grâce à l’amélioration
continue des rendements et aux
moyens mis en œuvre par le gou-
vernement pour ne laisser aucun
producteur sur le bas-côté. Depuis
2014, la production du manioc se
situe entre une fourchette d’un mil-
lion de tonnes. En 2018, elle était
à 1 089 472 tonnes, sur une su-
perficie de 273 679 hectares
pour un rendement de 3,98 ton-
nes par hectare. L’année suivante,
la production s’est élevée à
1 117 800 tonnes. Puis en 2020,
elle est montée à 1 140 000 ton-
nes, soit une hausse de plus de
20 000 tonnes. L’accroissement
constant de la production peut être
expliqué par l’installation des uni-
tés de transformation de manioc
sur le territoire. Une amidonnerie
a été créée dans la région des pla-
teaux. En mai 2021, le pays a inau-
guré une unité de transformation
à Kamina. Pour un coût de 1,3 mil-
liard de FCFA, elle a une capacité
de production de 50 tonnes par
jour, de quoi écouler rapidement
les productions dans le milieu. Elle
a créé de l’emploi pour près de
4 000 personnes. Il y a également
l’installation de 05 unités de trans-
formation en cours dans le Vo, plus
02 autres qui devraient bientôt voir
le jour dans la préfecture des Lacs.
En dehors des unités de transfor-
mation, des moyens sont mis en
place pour renforcer la producti-
vité et les rendements dans la fi-
lière. Il s’agit entre autres du Pro-
jet d’initiative présidentielle pour
le développement de la filière
manioc au Togo, le Projet de dé-
veloppement des plantes à raci-
nes et tubercules (PRT), le Projet
d’appui à l’employabilité et à l’in-
sertion des jeunes dans les secteurs
porteurs (Paeij-SP), etc. La filière

« Le manioc a une forte teneur en
amidon et en fibres le rend facile à
digérer. En outre, il favorise le tran-
sit intestinal et permet de soulager
les problèmes d’estomac et les irri-
tations du côlon mais également de
lutter contre la constipation et la
diarrhée. Autre vertu du manioc : il
est rassasiant », indique Yao Etri
spécialiste en nutrition. Cette
chaîne de valeur pâtissière depuis
les champs jusqu’à l’obtention des
farines en passant par leur trans-
formation et commercialisation
créé des milliers d’emplois pour les
femmes et les jeunes. Avec l’appui
des autorités  aux boulangers,
cette nouvelle collaboration de-
vrait permettre au Togo de réduire
la dépendance à l’importation de
la farine de blé et accroître la pro-
duction locale de manioc dans le
pays. Cet objectif nécessite une po-
litique de production à grande
échelle du manioc d’où une mobili-
sation des acteurs agricoles autour
du projet, et d’une aide exhaus-
tive. La feuille de route gouverne-
mentale qui place l’agriculture au
premier plan devrait relancer la
filière tubercule, financer des re-
cherches pour de nouvelles varié-
tés du manioc. À en croire un bou-
langer, plusieurs mesures sont né-
cessaires pour réussir cette substi-
tution. Il faudrait notamment se
rassurer que les farines fabriquées
localement seront disponibles en
quantité suffisante pour satisfaire
la demande. Dans des pays comme
le Cameroun, le Niger ou encore
la Côte d’Ivoire, les farines locales
ont déjà été expérimentées dans
la fabrication du pain. Dans le cas
du Niger, par exemple, des bou-
langers ont expérimenté la fabri-
cation du «  pain composé  » à
base de blé et de farines locales
(niébé, mil, sorgho). En Côte
d’Ivoire, le pain composé avec
85% de farine de blé et 15% de
farine de maïs ou de manioc est
commercialisé. Au Cameroun éga-
lement de jeunes entrepreneurs ont
expérimenté la fabrication du pain
à base du plantain, du manioc ou
encore de la patate douce. Cepen-
dant, ces pains demeurent peu
vulgarisés auprès des consomma-
teurs.

Jojo

Le Trade Finance Global
et EMEA Finance

décernent d’importantes
récompenses à
Afreximbank

Jean-Luc KONAN, fondateur PDG du Groupe COFINA
Congo, au Burkina Faso et au
Togo, avec des filiales exerçant
leurs activités dans chaque pays.
L’entreprise est également pré-
sente en France avec sa filiale
Cofina Services France, agréée
par l’ACPR (Autorité de Contrôle
Prudentiel et de Résolution). L’ac-
cès au crédit des entrepreneurs
est encore insuffisant dans cette
zone où l’on estime que seulement
20 % des PME africaines ont ac-
cès aux prêts bancaires. Dans ce
cadre, le partenariat permettra
également au Groupe Cofina de
lancer des produits et services
nouveaux et différenciés, afin
d’atteindre un plus grand nombre
de clients.  

Des plants de maniocs
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CREDAF et le Forum Mondial impriment aux
administrations fiscales les risques
d’optimisation fiscale et d’évasion fiscale

fiscale agressive et d’évasion
fiscale transfrontalière qui s’ac-
croissent avec la présence gran-
dissante d’investisseurs interna-
tionaux et multinationaux. Mal-
heureusement, l’un des princi-
paux défis de l’institution dans
cette lutte réside dans l’absence
d’instruments juridiques lui per-
mettant d’obtenir de certains
pays les renseignements néces-
saires à la conduite de ses in-
vestigations et contrôles fiscaux.
« Le Togo, en adhérant au Forum
mondial sur la transparence fis-
cale en octobre 2016, s’est donc
engagé à mettre en œuvre ces
deux normes de référence en ma-
tière d’échanges de renseigne-
ments. Et pour se conformer aux
exigences imposées par ces nor-
mes, le Togo a entrepris des ré-
formes pour disposer de la base
juridique requise en signant, en
janvier 2020, la convention mul-
tilatérale de l’OCDE concernant
l’assistance administrative mu-
tuelle en matière fiscale dont le

L’Office Togolais des Recet
tes (OTR) et le Forum Mon
dial organisent conjointe-

ment une formation de renfor-
cement des capacités des direc-
teurs d’administrations fiscales,
assurée par le Centre de Ren-
contres et d’Etudes des Diri-
geants des Administrations Fis-
cales (CREDAF) à Lomé du 23
au 25 mai 2022. Cet atelier a
un objectif noble, celui de réflé-
chir et d’échanger, avec l’appui
des experts du Forum Mondial,
sur « la mise en place et la ges-
tion d’unités opérationnelles
d’échanges de renseignements »
par les Administrations fiscales,
dans le but ultime d’accroitre
substantiellement la mobilisation
des ressources intérieures des
pays et de rétablir la justice et
l’équité fiscales là où elles sont
en péril. L’OTR a adopté une
stratégie rigoureuse d’élargisse-
ment de l’assiette fiscale dont
l’un des piliers est l’appréhen-
sion des risques d’optimisation

projet de ratification est en cours
d’étude », a expliqué Atta-
Kakra Essien, représentant le
Commissaire général de l’OTR.
Selon le rapport du groupe de
haut niveau sur les flux finan-
ciers illicites en Afrique en 2015,
commandé par les ministres de
la planification et du dévelop-
pement économique de la Com-
mission Economique pour l’Afri-
que (CEA) et de l’Union Afri-
caine (UA), les flux financiers il-
licites et fraudes fiscales font
perdre annuellement à l’Afrique
plus de 50 milliards de dollars
US et la plus récente évaluation
porte ce montant à 80 milliards
de dollars US. Ceci montre que
dans le cadre de la mondiali-
sation, les pays africains sont de
plus en plus confrontés à l’éva-
sion fiscale. « Cette situation
empêchent nos administrations de
vérifier si le juste impôt est payé
sur l’ensemble des opérations que
peuvent mener les entreprises et
les particuliers. Mais chaque ad-
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AFRIQUE SUBSAHARIENNE :

Les envois de fonds des migrants ont atteint
49 milliards de dollars en 2021

ministration fiscale n’est compé-
tente que sur son territoire natio-
nal. Donc le mécanisme mis en
place de nos jours est la coopé-
ration de transparence fiscale et
l’échange des renseignements qui
sont aujourd’hui déterminant dans
la lutte contre la fraude fiscale
et l’évasion fiscale internationale.
Et c’est autour de ces mécanis-
mes que les acteurs vont échan-
ger à Lomé », a précisé Ervice
Tchouata, conseiller principal en
politique fiscale du Forum Mon-
dial/OCDE. « Au cours de cette
rencontre, il sera question d’ex-
pliquer aux pays membres du
CREDAF le rôle, l’organisation et
le fonctionnement d’une unité
d’ER et leur fournir des conseils
sur les éléments à prendre en
compte lors de la mise en place
d’une unité d’ER performante ;
Échanger les bonnes pratiques
d’organisation et de fonctionne-
ment des unités d’ER performan-

tes relevées lors des évaluations
par les pairs du Forum mondial ;
Comprendre le rôle central de
l’unité d’ER dans la mise en œuvre
des normes internationales ; Com-
prendre les exigences des normes
internationales relatives au trai-
tement d’une demande de rensei-
gnements dans les délais requis
et en protégeant sa confidentia-
lité etc. », a expliqué Catherine
Lemesle, secrétaire général
CREDAF. Ce séminaire de Lomé
représente le troisième sémi-
naire en présentiel organisé par
le CREDAF suite à la crise du
COVID-19, après celui de Co-
tonou, dédié au contrôle fiscal,
en novembre 2021 et celui de
Kinshasa en mars 2022 dédié
au développement des parte-
nariats. Les participants sont
venus de la Côte d’Ivoire, du
Niger, la Mauritanie et du Togo.

Ghislain

Le PND a accéléré le développement au Togo

onéreux (plus de 7,8 %). Par
ailleurs, les remises migratoires
vers l’Afrique subsaharienne ont
augmenté de 14,1 % pour at-
teindre 49 milliards de dollars
en 2021, après une baisse de
8,1 % l’année précédente. La
croissance des envois de fonds
a bénéficié de la forte activité
économique en Europe et aux
États-Unis. « Les transferts enre-
gistrés vers le Nigéria, le plus
grand pays bénéficiaire de la
région, ont augmenté de
11,2 %, en partie grâce aux
politiques visant à canaliser les

de prémunir les populations con-
tre la menace de l’insécurité ali-
mentaire et de la montée de la
pauvreté », indique la Banque
mondiale. Selon la base de don-
nées de la Banque mondiale sur
les coûts des transferts d’argent
dans le monde, le tarif moyen
pour l’envoi de 200 dollars était
de 6 % au quatrième trimestre
de 2021, soit le double de la
cible fixée par les Objectifs de
développement durable (ODD),
à savoir 3 % mais c’est vers
l’Afrique subsaharienne que les
frais sont au contraire les plus

bénéficiaire des remises migra-
toires en Europe et Asie centrale.
Cependant les transferts d’ar-
gent vers la Russie vont proba-
blement chuter de manière
spectaculaire. « Ces baisses,
combinées à la hausse des prix
des denrées alimentaires, des
engrais et du pétrole, sont sus-
ceptibles d’accroître les risques
d’insécurité alimentaire et
d’exacerber la pauvreté dans
bon nombre de ces pays. Il va
falloir renforcer les programmes
de protection sociale pour pro-
téger les plus vulnérables, afin

Les envois de fonds officiel
lement enregistrés vers les
pays à revenu faible et in-

termédiaire devraient augmen-
ter de 4,2 % et s’élever à
630 milliards de dollars cette
année. Cette hausse fait suite à
une reprise presque record de
8,6 % en 2021, selon la der-
nière note d’information de la
Banque mondiale sur les migra-
tions et le développement pu-
bliée le 11mai dernier. On s’at-
tend en 2022 à un boom de plus
de 20 % des envois de fonds
vers l’Ukraine, principal pays

envois par le biais du système
bancaire. Les pays enregistrant
des taux de croissance à deux
chiffres sont Cabo Verde
(23,3 %), la Gambie (31 %) et
le Kenya (20,1 %). Les pays où
le volume des remises migratoi-
res en pourcentage du PIB est
conséquent sont la Gambie
(27 %), le Lesotho (23 %), les
Comores (19 %) et Cabo Verde
(16 %) », précise l’institution de
breton Wood. En 2022, les re-
mises migratoires devraient
augmenter de 7,1 %, à la fa-
veur de la poursuite du recours
aux canaux officiels au Nigéria
et de la hausse des prix des
denrées alimentaires.

Raissa

La table d’honneur lors de la formation

000 ménages togolais d’être
raccordés à l’électricité après
avoir payé un montant de
1 000 francs au lieu d’un coût
moyen de 100 000 francs. Au-
delà de l’énergie de qualité
mais de moindre coût pour
tous, une attention particulière
est accordée à la femme en-
ceinte et au nouveau-né. Le
programme «Wezou» lancé
en août 2021 a déjà enrôlé
plus de 160 000 femmes, per-
mettant de prendre en charge
70 000 accouchements pour
plus de 660 000 différentes
prestations.

coopératives agricoles ont été
appuyées. Mais encore, le Togo
promeut l’entrepreneuriat fémi-
nin. Les entreprises créées par
les femmes au Togo sont pas-
sées de 2 701 en 2018 à 3 426
en 2020, soit une croissance de
27% en 02 ans. Afin de conso-
lider le développement social
et renforcer les mécanismes
d’inclusion, le projet d’électrifi-
cation rurale «Cizo» a été mis
sur pied. Il vise l’électrification
de 02 millions de citoyens en-
tre 2017 et 2022. En outre, il y
a le fonds d’électrification
«Tinga» qui permettra à 33

de 130 milliards de francs
CFA, 35 000 emplois directs et
indirects seront créés pour les
jeunes et les femmes.  Plus de
18 milliards de francs CFA ont
été octroyés aux jeunes entre-
preneurs grâce au Projet d’ap-
pui à l’employabilité et à l’in-
sertion des jeunes dans les sec-
teurs porteurs (Paeij-SP). De
2016 à 2021, il a créé plus de
800 000 emplois (55 000 di-
rects et plus de 750 000 em-
plois saisonniers). Une vingtaine
de PME/PMI et plus de 3 000

sance a atteint 5,1% en 2019
puis 5,3% en 2021 en dépit
de la crise sanitaire qui a
pointé le bout du nez entre-
temps. De 2018 à 2020, le
PND aurait permis de générer
20 000 emplois directs et in-
directs. Le deuxième axe du
plan prévoit le développement
des pôles de transformation
agricole, manufacturiers et
d’industries extractives. Du fait
de la création de la Plateforme
industrielle d’Adétikopé (PIA)
en 2021 pour un investissement

Le Plan national de déve
loppement (PND 2018-
2022) a tracé le cadre

stratégique pour l’atteinte
des objectifs de transforma-
tion structurelle, d’une crois-
sance forte, durable et inclu-
sive. Il a touché chaque sec-
teur économique du pays et
toutes les couches sociales.
D’un coût de 4 622 milliards
de francs CFA, le PND visait
un taux de croissance de
7,3% à son lancement. De 4,8
en 2018, le taux de crois-
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SECTEUR PRIVÉ :

La Chambre consulaire du Togo renforcée
et dotée d’organes forts

souplesse et adaptabilité à la
loi relative à la Chambre de
commerce et d’industrie du
Togo. Son adoption offre l’op-
portunité à la Chambre consu-
laire de mieux défendre les in-
térêts du secteur privé en se
dotant d’organes forts. Sévon-
Tépé Kodjo Adedze, ministre du
commerce, de l’industrie et de
la consommation locale a salué
la disponibilité sans cesse cons-
tante de la représentation na-
tionale à accompagner le gou-
vernement en vue de l’étude et
de l’adoption des textes réfor-
mateurs notamment sur le plan
du commerce, d’industrie et de
services. « Par ce vote, vous ve-
nez de marquer une étape dé-
cisive dans le processus de re-
nouvellement du cadre légal,

dynamisme et d’inclusion. Elle
entend faire du secteur privé,
une force et un modèle de crois-
sance économique conformé-
ment à la vision stratégique
Togo 2025. La Chambre de
commerce et d’industrie du Togo
a été créée par la loi n° 2007-
006 du 10 janvier 2007. Au
regard des enjeux de dévelop-
pement et de faire d’elle une
véritable interface entre les so-
ciétés privées et les pouvoirs
publics, son organisation et son
fonctionnement actuels semblent
inadaptés. D’où la nécessité de
cette réforme. Au-delà de la
revue du cadre juridique et ins-
titutionnel de la CCI-Togo en vue
de la rendre conforme aux nor-
mes régionales et internationa-
les, le nouveau texte confère

L’Assemblée nationale à la
8è séance plénière de la
première session ordinaire,

a adopté, le 17 mai 2022, à
l’unanimité des députés présents,
le projet de loi relatif à la
Chambre de commerce et d’in-
dustrie du Togo. C’est en pré-
sence de Mme Yawa Djigbodi
Tségan, présidente de l’Assem-
blée nationale en présence de
Sévon-Tépé Kodjo Adedze, mi-
nistre du commerce, de l’indus-
trie et de la consommation lo-
cale et de Christian Trimua, mi-
nistre des droits de l’homme, de
la formation à la citoyenneté et
des relations avec les institutions
de la République. Le vote de
cette loi constitue une réforme
d’envergure qui confère à la
CCI-Togo, plus de modernité, de

mentation de 4% par rapport à
2019. A l’horizon 2030, grâce
aux moyens déjà en place, le
Togo compte rehausser le niveau
des productions avec par exem-
ple un investissement de près de

En 2018, la production était de
145 000 tonnes. L’année qui a
suivi, elle a augmenté de 2 000
tonnes, soit 147 000 tonnes. En
2020, elle a atteint 153 000
tonnes, ce qui indique une aug-

Les prochaines années pro
mettent d’être radieuses
pour la filière rizicole grâ-

ce à un arsenal d’objectifs en
ligne de mire. D’ici 2030, les di-
rigeants envisagent une méta-
morphose complète du secteur
à travers un plan d’actions im-
pressionnant. Ce tableau du
futur prend acte des axes de la
politique nationale de croissan-
ce économique, notamment le
développement les pôles de
transformation agricole, manu-
facturiers et d’industries extrac-
tives. Les productions dans la fi-
lière du riz se situent actuelle-
ment à 160 000 tonnes par an.

             FILIÈRE RIZICOLE :

A l’horizon 2030, le Togo compte investir
près de 987 milliards de FCFA

règlementaire et institutionnel de
notre chambre consulaire. Le
gouvernement dispose désor-
mais d’un précieux outil de mo-
dernisation de la chambre de
commerce et d’industrie du Togo.
Je voudrais vous rassurer de la
détermination du Gouvernement
à mener à son terme ce proces-
sus qui aboutira, dans les plus
brefs délais, à l’élection d’une
nouvelle assemblée consulaire.
Nous avons la conviction de pou-
voir compter sur l’adhésion de
tous les acteurs des secteurs com-

merce, industrie et service dans
cette dynamique pour plus de
compétitivité aux échelles natio-
nale, régionale et internationale.
Pour la présidente de l’Assemblée
nationale, il s’agit pour la repré-
sentation nationale de donner au
gouvernement les moyens juridi-
ques et d’organiser le cadre ins-
titutionnel apte à assurer vérita-
blement le rôle fondamental de
promotion de la croissance. A
noter que le présent projet de loi
comporte six (6) articles.

Lord
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987 milliards de FCFA. Les am-
bitions greffées à cet élan
d’amélioration des conditions de
vie des riziculteurs sont multiples.
Le pays entend produire
817 004 tonnes du riz paddy,
ce qui équivaut à 490 202 ton-
nes de riz blanc. Un tel niveau
de production correspond à
144% du besoin projeté en
2030. Mais pas que. Le Togo voit
encore plus loin en visant le trai-
tement de 431 400 tonnes de
riz paddy par les unités moder-
nes, plus la création de 314 000
emplois. Selon le plan d’actions
élaboré, la filière sera moderni-
sée, des dispositions seront pri-
ses pour aménager 17 800 hec-
tares pour le riz irrigué et
51 600 hectares pour le riz de
bas-fonds. Pour que ces objec-
tifs susmentionnés se concréti-
sent, les autorités publiques
priorisent la maitrise de l’eau,

la mécanisation de la récolte et
l’introduction des variétés à haut
rendement. En outre, les capaci-
tés des entreprises et organisa-
tions de producteurs vont être
renforcées, la qualité du riz pad-
dy sera aussi améliorée. En pa-
rallèle, il se fera la promotion des
entreprises de mécanisation agri-
cole et de production de semen-
ces, en plus de l’appui à la com-
mercialisation et au suivi évalua-
tion. Sans doute, cet ensemble de
mesures augmentera les rende-
ments de la filière rizicole, com-
me souhaité ou plus. Il est clair que
le coût de l’investissement est à
la hauteur de la visée. Les plus à
y gagner sont les 03 catégories
de producteurs dans la filière : les
petits producteurs qui représen-
tent 70% de la production natio-
nale, les moyens producteurs et
enfin les gros producteurs.

Raissa

une production annuelle de 800
tonnes. La coopérative a créé
760 emplois directs et indirects
en fin d’année 2021, comparé
à l’ensemble de la filière qui
emploie plus de 3 200 person-
nes. En plus du Fonds évoqué
plus tôt, il y a le Projet d’appui
à la compétitivité de la filière
ananas (Procat) qui a déjà créé
3 500 emplois. En termes de
revenus, au moins 06 milliards
de francs CFA par an, dont plus
de 230 millions de francs pour
l’Etat, sont générés par cette
seule filière. De 2017 à 2019,
le nombre de Micro, petites et
moyennes entreprises (MPME)
qui transforment et exportent

FILIÈRE ANANAS:

Une opportunité pour l’emploi des
jeunes au Togo

Entre 2017 et 2019, la pro
duction d’ananas a connu
une hausse de 11,6% au

Togo, passant de 27 000 à 30
149 tonnes. Une hausse qui est
la résultante des projets et fi-
nancements de l’Etat. Si la fi-
lière est aujourd’hui promet-
teuse, c’est grâce à la détermi-
nation des producteurs, en cou-
ple avec les soutiens multiformes
mis en place. Le Fonds d’appui
aux initiatives économiques des
jeunes (Faiej) porte la coopé-
rative Espoir de Dzolo (préfec-
ture de l’Avé). Elle exploite 32,5
hectares pour une production
estimée à environ 1 200 tonnes
d’ananas bio sur 18 mois, soit

l’ananas est passé de moins de
30 à une cinquantaine. A côté
de ces chiffres, 60% de la pro-
duction est exportée vers l’Eu-
rope ou la sous-région. En 2018,
les exportations d’ananas ont
rapporté 1,5 milliard de francs
CFA au Togo, soit une hausse de
50% par rapport à 2017. Une
trentaine d’entreprises recen-
sées sur le territoire produisent
plus d’un million de litres de jus
d’ananas dont 200 000 litres
pour le marché bio. D’octobre
2019 à juillet 2020, 700 000
emplois permanents et tempo-
raires ont été créés par la fi-
lière soja. Sur cette période, les
recettes d’exportation de soja

ont atteint 50 milliards de francs
CFA. 160 000 tonnes de grai-
nes de soja conventionnel ont
été exportées, ce qui fait 81%
de la production nationale éva-
luée à 176 100 tonnes. Près de
40 milliards de francs CFA ont
été mobilisés par les responsa-
bles pour financer les achats
auprès des producteurs. Le soja
et l’ananas bio togolais sont très
appréciés par les consomma-
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teurs. Sur le territoire, leur cul-
ture est très bénéfique. Pour l’an-
née 2018, la filière du soja a
employé 300 000 personnes de
manière directe ou indirecte. En
août 2019, le rendement dans
la filière était estimé à 03 ton-
nes l’hectare. L’agriculture est gé-
néreusement soutenue, les résul-
tats le démontrent.

Jojo

Une rizière

Un plant d’ananas
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BANQUE ET FINANCES :

Coris Holding et IB Bank Togo vont soutenir la
feuille de route gouvernementale 2020-2025

nal est une filiale du Groupe
Coris. Elle accompagne déjà le
gouvernement et le secteur
privé dans la mise en œuvre
des projets de développement.
Quant à la BTCI devenue In-
ternational Business Bank Togo,
en abrégé (IB bank Togo) de-
puis novembre 2021, selon le
Directeur général, Tahari
Nabil, l’institution va orienter
ses actions conformément aux
projets prioritaires du gouver-

Nous avons un environnement
économique qui est très favora-
ble aux investissements. Et nous
accompagnons beaucoup d’in-
vestisseurs dans la mise en place
de leurs projets au Togo ». Le
président du Conseil d’adminis-
tration de Coris Holding s’est
réjoui des précieux conseils et
orientations du Président de la
République pour la bonne mar-
che des activités de la banque
au Togo. Coris Bank Internatio-

Le Togo est devenu une
place de choix des institu
tions bancaires et une des-

tination privilégiée des inves-
tisseurs étrangers. Au nombre
de ces établissements finan-
ciers figure Coris Bank Interna-
tional installée dans notre pays
depuis 2015. Le Président de
la République, Faure Essozimna
Gnassingbé s’est entretenu le
25 mai 2022 avec Idrissa
Nassa, le président du Conseil
d’administration de Coris Hol-
ding. M. Idrissa Nassa a pré-
senté au Chef de l’Etat, la si-
tuation de Coris Bank Interna-
tional au Togo et lui a exprimé
sa satisfaction en ce qui con-
cerne l’environnement économi-
que favorable à l’investisse-
ment privé. « Nous avons eu
l’opportunité de rencontrer le
Chef de l’Etat pour lui faire le
point de l’évolution de notre ins-
titution au Togo. Nous partici-
pons de façon efficace au finan-
cement de l’économie nationale.
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JOURNÉE MONDIALE DE LA MÉTROLOGIE:

Le numérique, une étape à franchir
processus d’approbation. Elle
va permettre aussi la
digitalisation de l’ensemble
des processus d’étalonnage et
de délivrance de certificat, fai-
sant gagner du temps. La mé-
trologie permet de garantir la
qualité de service dans les in-
dustries et dans les transac-
tions. Les activités de mesures,
de vérifications, d’étalonnage
et tout ce qui relève de la mé-
trologie ont une incidence fon-
damentale sans la vie humaine.
Elles permettent de créer pour
les utilisateurs aussi bien que

Le Togo n’a pas fait excep
tion à la journée interna
tionale de la métrologie

célébrée chaque 20 Mai dans
le monde entier. Célébrée
cette année sous le thème «La
métrologie à l’ère du numéri-
que», le ministère du Com-
merce en collaboration avec la
Haute Autorité de la Qualité
et de l’Environnement (HAUQE)
a marqué la journée par une
Journée Portes Ouvertes au
siège du Laboratoire National
de la métrologie à Lomé. Une
occasion pour présenter les

outils utilisés et expliquer un
peu le sens de cette journée.
Le thème de cette année va
apporter beaucoup de chan-
gement au profit de tous les
acteurs à savoir, les praticiens,
les opérateurs économiques et
à la population selon les orga-
nisateurs des JPO. La transfor-
mation numérique de la métro-
logie est source d’avantages
pour tous car il y aura accélé-
ration des délais de commer-
cialisation des produits et ser-
vices, réduction des coûts liés
aux retards générés par les

nement togolais, inscrits dans sa
feuille de route 2020-2025.
« Nos priorités sont d’abord
l’amélioration de tout le proces-
sus de digitalisation et, bien en-
tendu, de notre stratégie de fi-
nancement et, en même temps,
d’accompagner le gouverne-
ment dans sa vision de dévelop-
pement de croissance et d’inves-
tissement dans tous les sec-
teurs », a-t-il indiqué à la
Cheffe du gouvernement, Vic-
toire Tomegah-Dogbé, le 19
mai 2022 au cours d’une
audience. Outre cet engage-
ment, le groupe bancaire tra-
vaille depuis quelques semai-
nes avec le Conseil National du
Patronat (CNP-Togo) en vue de
l’activation de la ligne de ga-
rantie du Fonds de solidarité
africain (FSA) au profit du
Togo. Mamadou Bonkoungou
le magnat des BTP burkinabè
doit transférer au plus tard le
30 juin 2022, les participations
de sa plus grande filiale IB
Burkina à IB Holding, société
financière de droit togolais
créée le 29 juin dernier et dé-
diée à la «prise de participa-
tion dans les entreprises du

secteur bancaire et
f i nan c i e r» .  Mahamadou
Bonkoungou s’est en outre en-
gagé à mettre à disposition du
groupe, courant 2023, 10 mil-
liards FCFA sous forme de
compte d’actionnaire bloqué
pour stabiliser la santé finan-
cière du groupe. Pour attein-
dre les objectifs, IB Holding
devrait s’ouvrira à d’autres in-
vestisseurs disposant de capacité
financière nécessaire pour ac-
compagner sa stratégie. Notons
que l’IB Bank Togo, dotée d’un
capital social d’amorçage de
30 milliards FCFA, a pour ob-
jet, «la prise de participation
dans les entreprises du secteur
bancaire notamment les établis-
sements de crédit, les établisse-
ments de monnaie électronique,
les systèmes financiers décentra-
lisés, les compagnies financières,
les entreprises de services auxi-
liaires et toute autre entité dont
l’activité y serait rattachée.»
Alors qu’à fin décembre 2019,
la BTCI affichait des fonds pro-
pres négatifs (-11 milliards
FCFA).

Joseph

OMC:
De la nécessité d’aider les petites entreprises africaines
à accéder au financement du commerce

développement et l’Export -
Banque d’importation pour
l’Afrique.  «Les enquêtes mon-
diales montrent que, alors
qu’environ 30% du finance-
ment du commerce internatio-
nal va aux PME, les banques

petites entreprises importatri-
ces et exportatrices et leurs
organisations représentatives
en Côte d’Ivoire ainsi que des
formateurs de quatre institu-
tions internationales l’OMC, la
SFI, la Banque africaine de

La Directrice générale de
l’Organisation Mondiale
du Commerce (OMC)

Ngozi Okonjo-Iweala ap-
pelle à un financement urgent
du commerce dans les pays
africains, en particulier pour
les petites entreprises le 23
mai. C’est dans le cadre d’un
dialogue entre les entrepri-
ses et les banques, dans le but
d’aider les petits commer-
çants à réduire les coûts de
transaction liés au commerce
et à mieux s’intégrer dans le
commerce mondial. L’évène-
ment créé à la demande de
la Côte d’Ivoire, a réuni des

pour les clients finaux, la con-
fiance, laquelle est vitale dans
les mesures de fabrications
complexes faisant intervenir

rejettent environ 40% des de-
mandes de ces entreprises. Ce
taux de rejet est plus élevé que
pour tout autre type d’entre-
prise. Selon la Banque africaine
de développement, le taux de
rejet des demandes de lettres de
crédit a augmenté de 30 %
pendant la pandémie », a dé-
claré la DG OMC. La pandé-
mie avait accentué les déficits
de financement du commerce
en Afrique, qui, avant la pan-
démie, s’élevaient à environ 80
milliards de dollars par an, ce
qui représente environ 20 %

plusieurs mesures dans la santé
et les transactions. La métrolo-
gie est la science de la mesure
et ses applications.

Vue d’ensemble lors de la journée internationale de la métrologie

S.E.M Faure Gnassingbé et Idrissa Nassa

Economie & Développement
au coeur de l’actualité

économique

du marché africain du finan-
cement du commerce. Pour
l’OMC, pour que les pays
réussissent sur les marchés in-
ternationaux, leurs coûts de
logistique, de transport, de
franchissement des frontières
et de financement du com-
merce doivent être compéti-
tifs. Le contrôle de ces coûts
nécessite une expertise et une
formation, ce qui, à terme, ré-
duit les coûts de transaction.
L’OMC veut contribuer à at-
teindre cet objectif.

Jojo
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TOGO :

La campagne cotonnière 2021-2022 a enregistré une
nouvelle chute après celle de 2020-2021

La filière cotonnière connait
des périodes difficiles malgré
les réformes opérées dans le

secteur par le gouvernement et en
dépit d’une prise de contrôle de
la fil ière par le groupe
Singapourien Olam. Malheureuse-
ment, la campagne cotonnière
2021-2022 a enregistré une nou-
velle chute après celle de 2020-
2021 qui s’est soldée par une pro-
duction estimée à environ 50.000
t contre une prévision de 130.000
t. L’information émane de la ren-
contre co-initiatiée par la Nou-
velle Société Cotonnière du Togo
(NSCT) et le Conseil d’Administra-
tion de la Fédération Nationale

des Groupements de producteurs 
de Coton (FNGPC) lors du lance-
ment de la nouvelle saison à Kara
les 19 et 20 Mai 2022.
En 2020-2021, la production était
de 66.000 t soit une baisse enre-
gistrée cette année à 25%. Au
cours de la campagne 2021-
2022, 74.000 ha de terres culti-
vables ont été exploitées contre
193.000 ha annoncés au début
de la saison. « Avec la petitesse
du coton de la campagne der-
nière, il y avait la démotivation
parce que le prix n’était pas at-
trayant. Voyant le prix de cette
campagne qui est passé de 254F
à 300F et avec le prix des intrants

également, j’ai l’espoir que beau-
coup de nos producteurs qui ont
abandonné la production du co-
ton vont revenir», a affirmé le
Conseil d’Administration de la
FNGPC), KOUROUFEI Koussouwè.
Selon la NSCT, l’abandon de la

filière coton au profit de la cul-
ture du Soja est plus rentable
d’après les producteurs. Ainsi, il a
été décidé au terme des travaux
d’emblaver pour la campagne
2022-2023, une superficie de
180 mille hectares pour une pro-

duction  de 146 826 tonnes de
coton graine sur toute l’étendue
du territoire national. A cet effet,
la NSCT a pris de nouvelles me-
sures incitatives. Il s’agit notam-
ment, de la hausse du prix du co-
ton graine de 1er choix à 300
FCFA le kilogramme et à 280
FCFA le kilogramme de coton
graine de 2è choix ; mettra aussi
au profit des producteurs du co-
ton l’engrais vivrier à crédit. En
Afrique de l’ouest, le Mali rede-
vient depuis Mars 2022, premier
producteur de coton avec un re-
cord de production de plus de
760 000 tonnes au titre de la
campagne 2021-2022. Le Mali a
semé une superficie record de
795 000 hectares (ha), en hausse
de 630 000 hectares (382%) par
rapport à la récolte de l’année
dernière, a noté le département
américain de l’agriculture (USDA).

Lord
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CRISE ALIMENTAIRE MONDIALE:

La Banque mondiale annonce
30 milliards de dollars dans les
projets productifs

d’énergie et d’engrais, aider les
agriculteurs à intensifier les plan-
tations et les rendements, et met-
tre fin aux mesures qui bloquent
les exportations et les importa-
tions, favorisent les biocarburants
au détriment des aliments ou en-
couragent des réactions de stoc-
kage inutiles », souligne le prési-
dent du Groupe de la Banque
mondiale David Malpass. La Ban-
que mondiale a déjà à son actif
plusieurs projets de gestion de
crise alimentaire dans le monde
notamment, lors de la crise mon-
diale des prix alimentaires de

nourriture et d’engrais, à amélio-
rer les systèmes alimentaires, à fa-
ciliter les échanges et à soutenir
les ménages et les producteurs vul-
nérables. « Les hausses des prix
alimentaires ont des effets dévas-
tateurs sur les populations les plus
pauvres et vulnérables. Pour infor-
mer et stabiliser les marchés, il est
essentiel que les pays indiquent
clairement et dès maintenant les
futures augmentations de produc-
tion en réponse à l’invasion de
l’Ukraine par la Russie. Les pays
devraient déployer des efforts
concertés pour accroître l’offre

Le monde est confronté à une
crise alimentaire sans précé
dent. Pour la Banque mon-

diale, il y a nécessité d’investir
dans les projets existants ou nou-
veaux dans des domaines tels que
l’agriculture, la nutrition, la pro-
tection sociale, l’eau et l’irrigation.
Une enveloppe de 30 milliards de
dollars sera accordée au cours
des 15 prochains mois aux pays
d’Afrique et du Moyen-Orient,
d’Europe de l’Est et d’Asie cen-
trale, et d’Asie du Sud. Les finan-
cements s’attacheront notamment
à encourager la production de

les émissions (de CO2) et on les
ramène dans le sol», a-t-il dit lors
d’une de la conférence de
presse de clôture. Rappelons que
qu’à la COP 15, la Côte d’Ivoire
a obtenu 2,3 milliards de dol-
lars pour financer ‘’L’Initiative
d’Abidjan’’ un programme d’in-
vestissement qui sera exécuté sur
5 ans et dont le gouvernement
ivoirien ambitionne de dévelop-
per une agriculture plus intensive
et zéro déforestation, avec un vo-
let de reconstitution du couvert
forestier. Le thème de la Cop15
est «Terres, vie, patrimoine; d’un
monde précaire vers un avenir pros-
père». Les délibérations qui ont eu
lieu à Abidjan feront l’objet d’un
suivi lors de la prochaine grande
réunion des Nations unies sur le cli-
mat, qui se tiendra en Égypte plus
tard dans l’année.

Ghislain

mes», la COP15 s’engage aussi à
«renforcer la résilience face à la
sécheresse en identifiant l’expan-
sion des zones arides», à «com-
battre les tempêtes de sable et de
poussière et d’autres risques de ca-
tastrophes croissantes», ou encore
à «s’attaquer aux migrations for-
cées et aux déplacements provo-
qués par la désertification et la dé-
gradation des terres». Ibrahim
Thiaw, secrétaire exécutif de la
Convention des Nations unies sur
la lutte contre la désertification
(CNULCD) (CNULCD), a souligné
l’importance de la restauration
des terres dégradées dans la lutte
contre le dérèglement climatique.
«Si on restaure les terres, on réduit

CÔTE D’IVOIRE :
La COP15 va restaurer un milliard
d’hectares de terres dégradées d’ici 2030
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La COP15 s’est achevée le
20 mai 2022 à Abidjan
(Côte d’ivoire) avec la pro-

messe de la restauration d’un
milliard d’hectares de terres dé-
gradées d’ici à 2030. Dans la
déclaration finale publiée à l’is-
sue de la conférence, la COP15
s’engage aussi à renforcer la ré-
silience face à la sécheresse en
identifiant l’expansion des zones
arides. Ces engagements font
partie d’une série de décisions
prises après onze jours de tra-
vaux, ayant rassemblé quelque
7 000 participants. Outre l’en-
gagement sur les terres dégra-
dées dans lequel est mise en
avant «l’implication des fem-
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À Atakpamé et Blitta Tout a
changé. En janvier 2020, les pou-
voirs publics renseignaient que dès
les premiers mois de
l’opérationnalisation de la mesure
dans ces localités, tout a changé
dans le bon sens du terme. Les
médicaments utiles ou réclamés
par les divers prestataires dans
chaque formation ont été rendus
disponibles à plus de 95%, ce qui
n’était pas le cas avant.
La bonne gestion des ressources
a permis de payer régulièrement
les agents contractuels. Leurs sa-
laires mensuels se chiffraient à 18
millions au moment du bilan. L’hô-
pital d’Atakpamé avait 46 millions
de FCFA de découvert à la ban-
que. Cette somme a été épongée
en 08 mois. Grâce aux recettes, il
a pu acheter des microscopes, des
brancards et la pharmacie a été
réhabilitée. A Kara, en octobre
2019, sur une base consensuelle
de critères, il a été défini un seuil
de recettes à partir duquel un
bonus est accordé aux agents. Au
mois de novembre, le chiffre d’af-
faires de la pharmacie au CHR
de Dapaong faisait 48 millions,
soit plus de 1,5 million par jour
dans un hôpital où on était à moins
de 200 000 FCFA par jour.

Joseph

Lancée en juin 2017 pour ren
dre saine la gestion des for
mations sanitaires, garantir

des soins de qualité et à coût rai-
sonnable à la population, la
contractualisation prouve sa va-
leur, avec des résultats éclatants :
augmentation du taux de fréquen-
tation, de consultation, d’hospita-
lisation, du nombre d’actes effec-
tués, les recettes. Les populations
se sont davantage rapprochées
des hôpitaux publics, sans aucun
doute. En début du mois d’avril
2022, les résultats de l’approche
contractuelle à dater de sa mise
en œuvre jusqu’à fin mars 2022,
ont fait l’objet de présentation
par le ministre de la Santé. L’ex-
tension de la contractualisation à
d’autres structures sanitaires est en
cours de préparation. Comme Im-
pacts, l’approche a été déployée
dans 08 centres : le CHU Sylvanus
Olympio ; le CHU Kara ; les CHR
d’Atakpamé, de Sokodé et de
Dapaong ; le CHP de Blitta et de
Notsè et le CMS de Siou. La
contractualisation a permis d’amé-
liorer l’offre de soins à travers une
augmentation du taux de fréquen-
tation, une croissance du nombre
d’actes médicaux, une meilleure
disponibilité des médicaments et
une plus grande prise en charge
des indigents.

SANTÉ :
La contractualisation des

hôpitaux togolais, Impacts !

2007-2008 avec GFRP, un pro-
gramme qui a permis d’achemi-
ner des fonds vers 49 pays dans
le cadre de 100 projets ; le Mé-
canisme de réponse aux crises
(CRW) de l’IDA ; le Programme
mondial pour l’agriculture et la

sécurité alimentaire (GAFSP), un
fonds d’intermédiation financière
mis en place pour améliorer la sé-
curité alimentaire dans les pays
à faible revenu.

Raissa
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Des investisseurs turcs en visite à la PIA
Lancée le 06 juin 2021, la

Plateforme Industrielle
d’Adétikopé (PIA), fruit d’un

partenariat Arise IIP et conçu sur
le modèle PPP (Partenariat Public
Privé), est un projet qui se veut
mobiliser un investissement total
de 130 milliards FCFA (200 mil-
lions •) et créer à terme, 35 000
emplois directs et indirects. La PIA
est une Plateforme logistique multi
services, mais également de pro-
duction industrielle (Usine textile),
et port sec pour décongestionner
le Port de Lomé. Une délégation
d’investisseurs turcs d’environs dix
(10) personnes s’est donc rendue
à la PIA le 24 mai 2022, une vi-

site qui a été sanctionnée par une
séance de travail en ces investis-
seurs et la Direction de ladite
plateforme. Cette rencontre en-
tre les responsables de la PIA et
les investisseurs turcs pour la plu-
part des industriels, entre autres,
Adnan Ölmez, industriel de Borsan
Grup, Dr. Eren Günhan Ulusoy, in-
dustriel et influenceur connu dans
le domaine des matières premiè-
res, Yusuf Senocak, président du
conseil d’administration (Yon
Kur.Bsk) et Fimaks Plastik A.Þ., ainsi
que l’analyste principal Olaïtan A.
Germa, représentant de Tony
Blair Institute for Global Change,
le responsable des investissements

Rodrigue Akue-Atsa, a été une oc-
casions pour les visiteurs de dé-
couvrir la PIA. Les investisseurs turcs
ont été très impressionnés par les
réalisations de la PIA – Plateforme
Industrielle d’Adétikopé et par les
infrastructures développées dans
la région de l’Afrique de l’Ouest.
Considérées comme les meilleures
de leur catégorie, elles constituent
une référence pour l’industrie. Con-
sidérés comme des partenaires,
ces turcs ont longuement apprécié
les activités du port sec de PIA
pour les pays de la sous-région,
une occasion pour les pays encla-
vés notamment, le Burkina Faso, le
Mali et le Niger, c’est également

une opportunité pour les investis-
seurs dans la mesure où il va gé-
rer des profits en efficacité lo-
gistique et, va permettre la ré-
duction des retards dans les ex-
portations. En collaboration avec
l’ANPE, représentée au sein de
l’Autorité de Coordination de la

Plateforme, la société PIA fait
appel à 1000 jeunes Togolais
ayant entre 18 et 30 ans. Ces jeu-
nes suivront une formation de 6
mois, pour être ensuite intégrés
dans l’industrie textile au sein de
la Zone Industrielle d’Adétikope.

Yao Yao
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ARCEP :
Le Togo, n°1 dans l’Uemoa sur le coût et le débit de la fibre

dénonciations par l’Arcep des ta-
rifs de communication électroni-
que trop élevés dans le pays. A
cet effet, l’autorité de régulation
encourage, les autres opérateurs
à emboîter le pas à GVA « afin
de s’inscrire véritablement dans la
dynamique baissière des tarifs des
communications électroniques pour
le développement de l’économie
numérique au Togo ».  Au Togo,
l’élargissement et l’amélioration
de la connectivité internet est
l’une des priorités de l’exécutif,
dans la réalisation de ces pro-
jets de développement. Mi-mars,
le pays est devenu la première
station sur le continent à accueillir
Equiano, le nouveau câble sous-

50 Mbps au même prix mensuel de
15.000 FCFA. A la même période,
l’ancienne offre de l’opérateur, 50
Mbps à 30.000 FCFA par mois,
passe à 200 Mbps maintenant le
tarif initial », indique l’ARCEP. Ces
refontes tarifaires, font suite à des

huit pays de l’espace. « Cette per-
formance du Togo fait suite à la
refonte tarifaire effectuée récem-
ment par l’opérateur Canalbox
(Groupe Vivendi Africa, GVA). Pré-
cisément, GVA a remplacé son of-
fre de 10 Mbps par une autre de

Selon l’Autorité de régulation
des communications électro
niques et des postes (ARCEP)

à travers un communiqué, le Togo
prend désormais la première
place dans l’Union économique et
monétaire ouest-africaine
(UEMOA) en matière d’offres
d’internet par fibre optique à coût
réduit et plus rapide. C’est ce
qu’indique le 23 mai 2022, l’Auto-
rité de régulation des communi-
cations électroniques et des pos-
tes (ARCEP) à travers un commu-
niqué à la suite d’un benchmark
réalisé sur les offres FTTH dans les

marin de Google. L’infrastructure,
qui doit favoriser la création de
milliers de nouveaux emplois se-
lon les projections, dispose d’une
bande passante 20 fois supé-
rieure à toutes celles existantes
dans la région. Le gouvernement
ambitionne connecté 95% des to-
golais d’ici 2025. Cette volonté
prend ancrage dans la déclara-
tion de Politique sectorielle du
Ministère de l’économie numérique
et de la transformation digitale,
notamment dans son axe 1, i.e
« Développer les infrastructures na-
tionales et internationales » et se
traduit dans la feuille de route
gouvernementale 2020-2025.

Lord

Aftar Touré Morou, directeur
général par intérim de l’Autorité
de Régulation des Marchés Pu-
blics (ARMP). L’ARMP ambitionne
renforcer ainsi le respect de
l’éthique et de la déontologie
dans la commande publique,
auprès des opérateurs économi-
ques et des fonctionnaires. La
campagne tournera autour des
thématiques telles que « les prin-
cipes liés à la passation des mar-
chés au Togo » ; les « sanctions
qui sont prévues » par le code
en vigueur. Cette tournée de sen-
sibilisation intervient justement
dans un contexte où la structure
étend son champ de compé-
tence, en matière de régulation
des marchés publics au Togo. Au
bout d’un processus actuellement
enclenché, l’autorité devrait cou-
vrir le domaine des partenariats
public-privé, de plus en plus pré-
sents dans la stratégie de déve-
loppement du pays.

Joseph

L’Autorité de régulation des
marchés publics (ARMP) a
lancé une campagne de sen-

sibilisation autour de son code
d’éthique et de déontologie
dans la passation des marchés
publics. La campagne, qui doit
se dérouler sur l’ensemble du
territoire, a commencé le 23 mai
2022 à Lomé. « Les processus de
passation des marchés publics en-
tretiennent en leur sein, de gros
risques liés d’abord à l’interac-
tion qu’il y a entre les opérateurs
économiques et les acteurs publics.
Il y a également des risques qui
sont liés à la complexité de la
passation des marchés publics, et
ce sont également des enjeux fi-
nanciers importants. C’est pour-
quoi, il était très important que
nous nous rencontrions pour sen-
sibiliser tous les acteurs afin qu’ils
adoptent des comportements éthi-
ques et appliquent également la
déontologie dans la passation des
marchés publics », a indiqué

MARCHÉS PUBLICS AU TOGO
L’ARMP lance la campagne
de sensibilisation d’éthique

et de la déontologie
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son immense travail de développe-
ment d’Afreximbank et pour avoir
fait d’elle l’une des principales ban-
ques en termes de réponse au
Covid-19 en fournissant les liquidi-
tés et les solutions nécessaires à l’ac-
quisition de vaccins, ainsi que pour
son rôle de premier plan dans la
création des conditions indispensa-
bles pour permettre aux entrepri-
ses de profiter de l’AfCFTA . Prof.
Benedict Oramah est le Président
du conseil d’administration de la
Banque africaine d’import-export
(Afreximbank), dont le siège se
trouve au Caire. Titulaire d’un doc-
torat en économie agricole de l’uni-
versité d’Obafemi Awolowo au Ni-
geria, Benedict Okey Oramah a été
manager adjoint de la recherche
au sein de la Banque nigériane
d’import-export (Nexim) avant de
rejoindre Afreximbank en 1994.
D’abord chef analyste, il occupe de
nombreuses responsabilités qui lui
confèrent une grande maîtrise des
enjeux de développement de l’Afri-
que. Il préside Afreximbank depuis
juin 2015.

Raissa

AFRICAN BANKER AWARDS 2022
Prof. Benedict Oramah nommé Banquier africain
et Dr. Vera Songwe African Banker Icon

discours de remerciement. Vera
Songwe est. Après avoir passé
17 ans à la Banque Mondiale,
elle a dirigé en 2016 le bureau
Afrique de l’Ouest et Afrique cen-
trale de la Société financière in-
ternationale avant d’être nom-
mée secrétaire général adjoint
de l’ONU et secrétaire exécutif
de la Commission économique
pour l’Afrique des Nations Unies
(CEA) en avril 2017. Mme
Songwe a obtenu sa licence en
sciences économiques et politi-
ques de l’Université du Michigan,
avant de poursuivre ses études à
l’Université catholique de
Louvain (UCL) de laquelle elle est
sortie avec un doctorat en écono-
mie mathématique du « Center for
Operations Research and
Econometrics », après sa maîtrise
de droit et d’économie et son di-
plôme d’études d’approfondies en
sciences économiques et politiques. 
Elle a été classée plusieurs fois
parmi les 50 Africains les plus in-
fluents du continent. Prof. Benedict
Oramah, quant à lui, est nommé
Banquier africain de l’année pour

La 16e édition de la cérémo
nie de gala des African
Banker Awards s’est déroulée

le 25 mai à l’hôtel Kempinski, à
Accra, au Ghana. L’événement s’est
déroulé sous le haut patronage de
la Banque africaine de dévelop-
pement, en présence de plus de
300 professionnels de la banque
et de la finance. L’économiste ca-
merounaise, Mme Vera Songwe,
sous-secrétaire générale des Na-
tions unies et secrétaire exécutive
de la Commission économique pour
l’Afrique, a reçu le prix African
Banker Icon pour son travail
acharné à fournir aux gouverne-
ments les outils fiscaux nécessai-
res pour faire face à l’impact du
COVID-19. «C’était le moment de
démontrer que l’Afrique est
résiliente. Je suis arrivée à la ta-
ble avec une compréhension du
menu des solutions, car en 2008,
j’étais de l’autre côté [de la ta-
ble] lorsque les DTS ont été distri-
bués aux économies européennes
[pour éviter une crise financière]
... Ce sur quoi nous nous concen-
trons à la CEA, c’est la prospérité.
Les ingrédients du succès sont là ;
il y a une innovation latente; ce
que nous devons faire, c’est four-
nir  l’infrastructure douce et l’in-
frastructure dure ainsi que  le ca-
pital humain pour atteindre le but
qui est l’emploi, la prospérité et
une meilleure vie pour tous», a
déclaré Mme Songwe dans son
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